
 

 
 

MAIRIE DE LAFRANÇAISE 
(Tarn et Garonne) 

 
 
 

Délibération n°6 
 
 
 
 
Objet : Décision 
Modificative n°1 au 
budget Principal 
 
 
 
 
Date de convocation : 
13/10/2011 
 
 
 
Date d’affichage : 
13/10/2011 
 
 
 
Nombre de Membres 
en exercice : 
32 
 
 
 
Nombre de présents : 
24 
 
 
Nombre de votants : 
24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’an deux mille onze, 
le 25 octobre 2011 à 18 heures, 
 
Le Comité Syndical, légalement convoqué s’est réuni à la Mairie de Lafrançaise en 
séance publique, sous la présidence de M. Michel LAMOLINAIRIE, Président. 
 
Présents : Mesdames KUHN, PALMIE, PARCELLIER, TAURAN, Messieurs 
BARREAU, BENOIS, CALVET, CHERON, FARROUIL, GIORDANA,  JOFRE, 
LABOUYSSE, LAMOLINAIRIE, LESTRADE, MALMON Alain, MALMON 
Charles, MAUBERT, PAGES, POUJAL, PRADIN, RESONGLES, REYGADE, 
ROZES, TAFOUREAU, 
 
Excusés : Mesdames COMBALBERT, FERRERO, LUENGO, Messieurs COUDERC, 
GUTHMULLER, HEBRARD, NOUGAYREDE, PRAYSSAC. 
 
Secrétaire de séance : Monsieur RESONGLES. 
 
Monsieur le président propose à l’assemblée la Décision Modificative n° 1 au Budget 
Principal du SIEEOM : 
 

CHAPITRE 
ARTICLE 

DESIGNATION DEPENSE RECETTE 
TYPE 

OPERATION 

011/60632 F. de petit équipement 3 000 €  réelle 
011/6288 Autres services ext. - 3000 €  réelle 
     

012/64111 Personnel titulaire 6 000 €  réelle 
012/64168 Autres 12 000 €  réelle 
012/64131 Personnel non titulaire - 6 000 €  réelle 
012/6451 Cotisation Urssaf 3 500 €  réelle 
012/6454 Cotisation Assedic 1 000 €  réelle 
     

013/6419 Remb. Rémunérat. du personnel  16 500 € réelle 
     

 Total fonctionnement 16 500 € 16 500 €  
23/238 Avance cde immo. corporelle 20 000 €  réelle 
23/2313 Immob. en cours-construction - 20 000 €  réelle 
     

 Total Investissement 0.00 € 0.00 €  
     

TOTAL  16 500 € 16 500 €  
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré : 

Autorise la Décision Modificative n°1 au Budget Principal ci-dessus. 
 

–  A D O P T E E  – 
             

Le Président, 
 
M. LAMOLINAIRIE  

DEPARTEMENT 

DE 

TARN ET GARONNE  
--- 

ARRONDISSEMENT 

DE 

MONTAUBAN 
----- 

MAIRIE 

DE 

LAFRANCAISE 
- - - - - - -  

du Sud-Quercy 

 

La présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours en 
annulation devant le Tribunal 
Administratif dans un délai 
de 2 mois à compter de sa 
notification ou de sa 
publication. 

 


